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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 5 FEVRIER 2003
Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 30 Janvier 2003 et par affichage du 31 Janvier 2003, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Henri FLAVIGNY, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean FLEURY, Daniel MARY, Jean-Claude NOYER, Muriel SCOLAN, François SIGWALD, 
· Représentant la commune de Groslay : Guy BOISSEAU, Joël BOUTIER, Sébastien MENARD, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques SEGUIN, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, 

· Représentant la commune de Montmagny : Jean-François BELLEC, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Michel ROY,

· Représentant la commune de Montmorency : Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET (arrivée au point n° 5), Michèle LE GUERN, François LONGCHAMBON, André ZILBER, 
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jean-Claude LEVILAIN, Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN, 
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Claude BARNIER, Jean-Louis PERROT, Luc STREHAIANO, Bernard VIGNAUX,
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Serge BIGUENET, Alain JOUBERT, Michel BAUX, Corinne ANDREOLETTI, Laure COUTURE, Carmen VIETTI, François ROSE, Lilian REGNIER, Jocelyn BRUISSON, Gilles HECQUET, Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Patricia BOISSE, Thierry POTDEVIN, Daniel LEBEGUE, Sylvain MARCUZZO, Alain SURIE, 
Procurations :

	Serge BIGUENET
	à   Henri FLAVIGNY
	
	

	Alain JOUBERT
	à   Daniel MARY
	
	

	Michel BAUX
	à   Jean FLEURY
	
	

	Corinne ANDREOLETTI
	à   Joël BOUTIER
	
	

	Laure COUTURE 
	à   Jean-Pierre CAMUS
	
	

	Carmen VIETTI
	à   Jean-Michel MORNACCO
	
	

	François ROSE
	à   Jean-François BELLEC
	
	

	Lilian REGNIER
	à   Patrick FLOQUET
	
	

	Jocelyn BRUISSON
	à   Rémy JULIEN
	
	

	Gilles HECQUET
	à   Martine FAURE
	
	

	Jacqueline EUSTACHE-BRINIO
	à   Jean-Claude NOYER
	
	

	Patricia BOISSE
	à   Luc STREHAIANO
	
	

	Thierry POTDEVIN
	à   François LONGCHAMBON
	
	

	Daniel LEBEGUE
	à   Bernard VIGNAUX
	
	

	Sylvain MARCUZZO
	à   Claude BARNIER
	
	

	Alain SURIE
	à   Jean-Louis PERROT
	
	


Secrétaire de séance : Jean-Pierre CAMUS

LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45
1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Jean-Pierre CAMUS de la commune de Margency.

2 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 11 DECEMBRE 2002
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 

11 Décembre 2002.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 21-2002 du 4 Décembre 2002 : Contrat d’Assurance souscrit avec le Cabinet GRENET, pour une Renault Clio, immatriculée 883 CXN 95 
Considérant la nécessité de passer dès à présent un contrat d’assurance pour une Renault Clio immatriculée 883 CXN 95 appartenant à la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency, il est décidé de signer un contrat d’assurance avec le Cabinet GRENET sis 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre.
Celui-ci est souscrit et accepté moyennant une cotisation nette de 134,00 € TTC pour la période allant du 19/11/02 au 31/12/02 puis moyennant une cotisation annuelle de 768,00 € HT à partir du 1er janvier 2003.

N° 22-2002 du 04 Décembre 2002 : Contrat de maintenance d’un logiciel INFOTEP avec la SARL 

A6 CMO

Considérant la nécessité de passer dès à présent un contrat de maintenance pour un logiciel INFOTEP, il est décidé de signer un contrat avec la SARL A6 CMO sis 20 rue Martin Bernard 75013 PARIS.

Le contrat prend effet au 1er janvier 2003 et est souscrit moyennant une cotisation annuelle de 625,00 € HT. Tenant compte de la garantie de six mois, la facturation de la maintenance pour 2003 débute au 1er juillet 2003 et sera donc de 312,50 € HT.

…/…

N° 01-2003 du 9 Janvier 2003 : Convention de prestation de services pour une mission d’assistance et de conseil en matière de gestion financière
Considérant la nécessité de passer, dès à présent, une convention pour une mission d’assistance et de conseil en matière de gestion financière, il est décidé de signer une convention avec le Cabinet Michel KLOPFER sis 6 rue du Général de Larminat 75015 PARIS.

La convention prend effet à compter du 13 janvier 2003 et est souscrite pour une durée de un an renouvelable par tacite reconduction. Le tronc commun représente un budget d’honoraires de 7 200,00 € HT qui sera facturé en fin de mission. Pour la partie optionnelle, le budget d’honoraires sera décompté sur la base de 600,00 € HT par demi-journée de travail et sera facturé sur un rythme bimestriel. 

Monsieur le Président demande de prendre acte.

4 – INSTALLATION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE DE LA 
VILLE DE MONTMORENCY
Il convient de procéder au remplacement de Monsieur Marcel LOUVET suite à sa démission du Conseil Communautaire de la Communauté.

Par délibération du Conseil Municipal de Montmorency en date du 9 décembre 2002, Monsieur Christian DIDIER est appelé à remplacer Monsieur Marcel LOUVET au sein de cette assemblée.
Monsieur Jean-Claude NOYER, Président de la Communauté d’Agglomération, ayant procédé à l’appel des délégués, 

DECLARE installé dans ses fonctions de Conseiller Communautaire Monsieur Christian DIDIER.
5 & 6 – ELECTIONS COMPLEMENTAIRES AU SEIN DU BUREAU ET DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES
Conformément à la délibération n° 3 du 6 mars 2002 relative à la constitution du Bureau et à la délibération 
n° 4 du 6 mars 2002 relative à la désignation des membres des commissions de travail communautaires et pour donner suite à l’installation du nouveau représentant du conseil municipal de Montmorency, il convient de désigner :

Pour la Commune de Montmorency :

a) un représentant pour le Bureau de la communauté,

b) – un membre titulaire pour la commission des finances,

- un membre suppléant pour la commission des affaires économiques, 

       - un membre suppléant pour la commission de la sécurité et de la prévention.
Monsieur le Président précise que la désignation d’un membre titulaire pour la commission d’évaluation des transferts de charges est retirée de l’ordre du jour et qu’elle sera reportée lors du prochain conseil de communauté.
Le Conseil de Communauté,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DESIGNE :

A) Pour le Bureau :

       Membre : Monsieur Christian DIDIER

B) En qualité de membre de la ville de Montmorency pour :
· Commission des finances :

             Titulaire   : Monsieur Christian DIDIER

· Commission des affaires économiques :

             Suppléant : Monsieur Christian DIDIER

·  Commission de la sécurité et de la prévention :

            Suppléant : Madame Michèle LE GUERN

7 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Afin de compléter les délibérations n° 11 du 6 mars 2002, n° 13 du 19 juin 2002, n° 8 du 9 Octobre 2002 et 
n° 10 du 11 décembre 2002 portant création d’emplois au tableau des effectifs et considérant qu’il convient de procéder à certains ajustements, il est proposé de transformer des postes au tableau des effectifs.
Le Conseil de Communauté,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DECIDE  la transformation de :

       ( un poste d’adjoint administratif en un poste d’adjoint administratif de 1ère classe,

       ( un poste d’adjoint administratif en un poste d’adjoint administratif de 2ème classe,

       ( un poste d’ingénieur en chef en un poste d’ingénieur en chef de 1ère catégorie de 1ère classe.

8 – INSTITUTION D’UNE DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE POUR 2003 ET DEFINITION DES CRITERES DE REPARTITION
…/…

Sur proposition du Président, la Commission des Finances a adopté le principe de reconduction pour une année de la dotation de solidarité communautaire sur la base d’une enveloppe globale représentant 1/3 de l’enveloppe 2002. Il est rappelé que cette enveloppe a été inscrite au Budget Primitif voté en décembre.

Par ailleurs, afin de ne pas modifier sensiblement la répartition de l’enveloppe entre les différentes communes membres, il est proposé de reconduire les critères de répartition adoptés pour la dotation 2002. 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté par 49 voix Pour et 7 Abstentions,

INSTITUE une dotation de solidarité communautaire en 2003.

DEFINIT de la manière suivante les critères de répartition – et leur pondération – de cette dotation entre les communes membres (les chiffres à prendre en compte sont ceux figurant sur la fiche individuelle DGF 2002 de chaque commune) :

· Population : 81%

· Potentiel fiscal 3 taxes / habitant : 5%

· Nombre d’élèves : 8%

· Longueur de voirie : 6%

9 – DETERMINATION DE L’ENVELOPPE GLOBALE DE LA DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE POUR 2003 ET REPARTITION DU MONTANT PAR COMMUNE
Il est proposé au Conseil de Communauté de voter une enveloppe de DSC pour 2003 de 790 000 euros, soit 1/3 du montant 2002.
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

FIXE à 790 000 euros le montant total de la dotation de solidarité communautaire en 2003.

PRECISE que, compte tenu des critères de répartition définis dans la délibération instituant cette dotation, le montant de la dotation de solidarité 2003 pour chaque commune s’établit comme suit :

Andilly                               :   18 154 euros

Deuil-la-Barre                   : 156 565 euros

Groslay                               :  58 655 euros

Margency                           :  20 280 euros

Montmagny                       : 101 825 euros

Montmorency                    : 161 311 euros

Saint Gratien                     : 145 214 euros

Soisy-sous-Montmorency : 127 996 euros
…/…

10 – MISSIONS LOCALES
Dans le cadre de ses compétences obligatoires, la communauté d’agglomération assume des responsabilités importantes liées à la politique de la ville, à l’emploi et au développement économique. Dans ce contexte, et compte tenu du lien existant entre la politique de la ville et l’insertion par l’économie, il est proposé que la communauté prenne en charge les compétences jusqu’à présent exercées par les communes pour aider au fonctionnement des missions locales.

Il convient de rappeler que les missions locales constituent des structures d’accueil et d’orientation, construites sous la forme des associations loi 1901, pour les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire.

Les missions locales travaillent en liaison étroite avec les partenaires socio - professionnels pour accueillir, orienter et suivre le parcours des jeunes.

Les missions locales sont financées par les communes adhérentes, le conseil général, le conseil régional, l’Etat et le fonds social européen (FSE).

Les communes de la Cavam sont :

· pour Saint Gratien membre de la mission locale d’Argenteuil 

· pour les sept autres communes membres de la mission locale (MLAIO) de Deuil-la-Barre.

Il est précisé que les élus communaux siégeant au sein des conseils d’administration des missions locales continueront à exercer la plénitude de leurs fonctions, le lien de proximité étant un impératif pour ce type de structure.

Après débat et sur proposition du bureau,
Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,

1) Décide que :

a) les Missions locales répondent à l’intérêt communautaire en matière d’insertion économique et sociale des jeunes générations,

b) la communauté d’agglomération se substituera à compter de l’exercice 2003 aux communes pour garantir les conditions de fonctionnement des missions locales relevant du périmètre géographique communautaire, à savoir la mission locale de Deuil-la-Barre pour les villes d’Andilly, Deuil-la-Barre, Groslay, Margency, Montmagny, Montmorency, Soisy-sous-Montmorency et la mission locale d’Argenteuil pour la ville de Saint Gratien,

c) afin de ne pas perturber le bon fonctionnement des missions locales et de concourir à la garantie d’un service de proximité, désigne pour représenter la communauté au sein des missions locales les élus qui siégeaient au titre des conseils municipaux.

2) DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice

…/…

11 – GARANTIE D’EMPRUNT POUR LA MISSION LOCALE SEINOISE
La Mission Locale Seinoise, anciennement dénommée Mission Locale Accueil Insertion et Orientation (MLAIO), a sollicité la CAVAM pour garantir un emprunt destiné à financer des travaux de rénovation au futur siège social de l’association : 42 rue Haute à Deuil la Barre.

Il est demandé au Conseil de se prononcer sur cette demande de garantie d’emprunt.
Après en avoir délibéré, Monsieur FLEURY, Président de l’Association, et Mme MERLET, Trésorière de l’Association, ne prenant pas par au vote,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

ACCORDE la garantie de la Communauté à hauteur du prorata de la population des communes adhérentes à la Communauté et représentée au sein de la Mission Locale Seinoise sur la population totale des communes adhérentes à la Mission Locale pour le remboursement d’un emprunt que cette association souhaite contracter auprès du Crédit Agricole de Groslay pour un montant de 219 132 euros ; le montant de la garantie de la Communauté ressort, après calcul du prorata, à 141 647 euros. 
PRECISE les caractéristiques de l’emprunt comme suit :

· Taux d’intérêt annuel : 5.05%

· Durée : 12 ans

· Mode de remboursement : annuités constantes mensuelles

AUTORISE le Président à intervenir au contrat de prêt dans la limite des conditions mentionnées à la présente délibération.

12 – ADHESION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY A L’ASSEMBLEE DES COMMUNAUTES DE FRANCE
L’Assemblée des Communautés de France compte au 1er Janvier 2003, 698 adhérents.

L’adhésion à cette association permet de bénéficier d’expériences d’un réseau dynamique, des services adaptés aux problématiques intercommunales et offre un accès exclusif au conseil juridique et fiscal, à une source d’information hebdomadaire et mensuelle, ainsi qu’à son fond documentaire et d’études. 

Elle s’appuie sur plusieurs cabinets spécialisés qui apportent leur savoir faire particulier pour les relations partenariales et le conseil juridique et financier.

Des formations à thème peuvent être programmés sur demande pour les élus et les techniciens, en bénéficiant, en tant d’adhérent, de réduction.

…/…

L’association a créé l’Observatoire de l’Intercommunalité pour organiser la collecte et la diffusion de l’information intercommunale. Plusieurs bases de données, accessibles sur Minitel et Internet, seront à la disposition des adhérents. 

La cotisation annuelle est assise sur la base de 10 centimes d’euros par habitant.
Le Conseil communautaire,

Sur proposition de son Président,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE :

L’adhésion de la Communauté d’Agglomération à l’Assemblée des Communautés de France,

DIT que la dépense sera prélevée au budget de la Communauté d’Agglomération.

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte afférent.

13 – AVIS FAVORABLE AU DOSSIER DE DEMANDE DE CONTRAT REGIONAL PRESENTE PAR LA COMMUNE DE DEUIL-LA-BARRE EN VUE DE LA REALISATION D’ACTIONS PLURIANNUELLES D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
La Ville de DEUIL-LA-BARRE présente une demande de contrat auprès du Conseil Régional d’Ile de France afin de réaliser un programme d’opérations pluriannuelles d’aménagement de son territoire en vue de la réalisation des trois actions suivantes :

· Aménagement de la place des victimes du V2,
· Restructuration du marché des Mortefontaines et réaménagement de ses espaces extérieurs,
· Aménagement de l’extension de la mairie.
Dans cette perspective, le conseil municipal de DEUIL-LA-BARRE, par délibération en date du 16/12/2002, engage la commune sur :

- le programme définitif et l’estimation de chaque opération du Contrat Régional,
- le plan de financement correspondant,
- la réalisation du contrat dans un délai maximum de cinq ans à compter de la date de signature du 
   contrat et selon l’échéancier prévu,
- la prise en charge des dépenses de fonctionnement et d’entretien liées aux opérations du contrat,
- le non commencement des travaux avant la notification du contrat préalablement approuvé par la
  commission permanente du Conseil Régional.
Le règlement des contrats régionaux et des contrats de territoire voté en séance du Conseil Régional d’Ile de France le 13/12/2001 requiert l’avis de la Communauté d’Agglomération sur le dossier de présentation ainsi constitué en vue de son instruction par les services de la Région.

Le programme s’inscrivant dans un projet d’aménagement global et cohérent répondant aux objectifs soutenus par la politique régionale, le Conseil de Communauté est invité à émettre un avis favorable sur le dossier de demande de contrat régional présenté par la Commune de DEUIL-LA-BARRE.
…/…
Le Conseil Communautaire,

Vu le dossier de demande de contrat comprenant notamment la présentation générale du projet ainsi que l’ensemble des pièces techniques et financières s’y rapportant,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

EMET un avis FAVORABLE sur le dossier de demande de Contrat Régional présenté par la Commune de DEUIL-LA-BARRE en vue de la réalisation du programme d’actions pluriannuelles d’aménagement du territoire suivant :

· Aménagement de la place des victimes du V2

· Restructuration du marché des Mortefontaines et réaménagement de ses espaces extérieurs

· Aménagement de l’extension de la mairie

14 – QUESTIONS DIVERSES
( Monsieur le Président communique aux membres du Conseil communautaire les dates des deux réunions suivantes :


( Conseil de Communauté le 19 mars prochain,


( Séminaire de formation destiné à l’ensemble des élus, le 29 mars prochain au matin, dans la salle

                Pierre Grégoire à Montmorency.
( Monsieur le Président indique également que :  « les huit Maires de la Communauté d’Agglomération ont écrit à Monsieur RAFFARIN, 1er Ministre, concernant le Plan d’Exposition au Bruit que nous repoussons, que nous contestons et pour lequel nous lui demandons de substituer, au décret du 26 avril 2002 une nouvelle législation et une nouvelle réglementation, ce qui permettra de clarifier les choses et de renoncer à un accroissement du trafic de Roissy qui engendre pour l’ensemble de notre Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency des nuisances importantes.

Nous demandons que l’on s’en tienne d’une part, à la première convention c’est-à-dire les 55 millions de passager qui étaient prévus et non pas les 85 millions comme la Cour Régional des Comptes le recommande pour des raisons de rentabilité et d’autre part, pour que le lancement du 3ème aéroport dans le grand bassin parisien soit dès maintenant acquis et les études lancées sachant que le minimum pour réaliser un aéroport est de 10 à 15 ans.

Donc c’est maintenant qu’il faut le faire et naturellement nous maintiendrons cette ligne sans faillir et sans faiblesse ».

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 21 H 30
	           Le Secrétaire de séance,

              Jean-Pierre CAMUS
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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